
 

Parachath Pin’has    
 
 

Le partage de la terre 
 
 
 
 
C’est l’un des concepts les plus fondamentaux de la tradition juive, un concept qui donne un 
sens déterminant à notre existence. Il porte le nom de « Hachga’ha pratith », ce qui signifie 
littéralement « Surveillance (divine) au détail près ».  
De quoi s’agit-il plus précisément ? 
 Les textes de base du judaïsme expliquent que les grands comme les petits évènements de  
notre vie ne sont pas l’effet du hasard.  
Non seulement D.ieu dirige le monde jusque dans ses moindres recoins mais il donne à  
chaque élément de la création un but bien spécifique. Notre paracha s’en fera l’écho. 
 
 
 
L’un des versets de la parachath Pin’has (1) nous apprend que le partage de la terre d’Israël entre les 
 tribus fut établi par le « Goral », un tirage au sort. 
 Mais tirage au sort ne signifie pas ici, partage désordonné et fruit du hasard.  
Le Cohen gadol (le Grand prêtre) portait sur lui une plaque comportant douze pierres qui s’allumaient 
selon un code précis donnant ainsi une réponse à une question que l’on posait au Grand prêtre.  
C’est D.ieu en fait (par l’entremise de cette plaque) qui affecta à chaque tribu le territoire sur lequel, elle 
devait vivre.  
Ce principe d’héritage ne concerne pas que la terre d’Israël.  
Il existe aussi dans la vie spirituelle de chacun d’entre nous et là encore, comme pour la terre d’Israël, 
chacun reçoit sa part directement agencée par D.ieu.  
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 Faire fructifier 
 
 
Quand une tribu recevait sa partie de terre, elle devait la travailler et la faire fructifier. 
De même sur le plan spirituel, encore aujourd’hui pour chaque Juif.  
Ce n’est pas de notre propre gré que nous venons sur terre, à tel endroit, avec tels 
 parents, dans l’environnement de telles personnes pour accomplir telle activité 
 spirituelle. C’est le Créateur, le maître d’œuvre de notre existence qui aménage  
(en détail) tous les paramètres de notre vie. Dans quel but ?  
Pour que nous fassions fructifier le domaine d’action qu’Il nous a confié.  
Et ce choix divin dépasse  complètement la logique humaine, comme le Goral qui  
attribuait à chaque tribu une terre sans que la raison ne puisse expliquer le rapport 
 entre la portion de terre et la tribu. Allons plus loin. 
 
 
Une mitzva particulière 
 
 
Le Talmud (2) rapporte que les Maîtres de la Michna avaient chacun une mitzva qu’ils 
pratiquaient avec plus de zèle et de ferveur que les autres mitzvoth (3).  
Cette mitzva avait pour eux un statut spécial car elle était en quelque sorte la porte  
d’accès pour que toutes les autres mitzvoth puissent s’élever vers D.ieu.  
Ce principe s’applique aussi à nous. Chaque Juif possède une mitzva particulière, liée, 
plus que les autres mitzvoth, à la racine de son âme. Le problème est de savoir quelle est 
cette mitzva « moteur » chez chacun qui permettra d’éclairer toutes les autres.  
La réponse renvoie à un principe déterminant du judaïsme : si nous sommes confrontés 
à de grandes difficultés pour appliquer une mitzva, c’est la preuve que cette mitzva est 
importante car le mauvais penchant met tout en œuvre pour empêcher la réalisation de 
ce projet capital. Il faudra alors être très fort pour s’y attacher en se rappelant que c’est 
D.ieu d’En Haut qui nous a attribué cette mitzva comme couloir d’accès de notre 
 judaïsme vers l’Infini. 
 
 
 
Notes 
 
1) Chap. 26, v. 55 
2) Traité Chabbath, p.118b 
3) Sans pour autant qu’ils négligent les autres mitzvoth 
 



 

 

Lois de la prière 
 
 
Se positionner  
 
 
 
Dès que l’on commence la Amida, on ne doit rien 
tenir en mains excepté le sidour (le livre de 
prière).  
Si toutefois quelqu’un avait contrevenu à cette 
règle,  il ne devrait pas pour autant dire la  
Amida une seconde fois.  
Certains de nos Maîtres appliquent, en fait, cette 
interdiction depuis Barou’h chéamar (1).  
Cette précaution s’explique par le fait que tenir un objet en mains peut troubler la 
concentration. 
On ne rote pas et l’on ne baille pas durant la Amida.  
Si cela se produit on mettra la main devant la bouche (2). 
Durant la Amida, on ne devra pas s’appuyer sur un meuble ou même sur une  
personne (3).  
Cependant, le faire légèrement est permis (4). 
 Il est permis  à un malade (ou à une personne âgée) de dire la Amida en position 
assise. Il s’efforcera, dans la mesure du possible, de se lever pour faire les quatre 
inclinaisons (5). 
 
 
 
Notes 
 
(1) Choul’hane arou’h chap. 96, parag. 1, Michna béroura notes 1 et 2 
(2) Choul’hane arou’h chap. 97, parag. 1,     Michna béroura note 1 
(3) Choul’hane arou’h chap. 94, parag. 8 
(4) Michna béroura, note 22 
(5) Choul’hane arou’h, chap. 94, parag. 6,    Michna béroura note 20 
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Site sur les questions que vous vous posez sur  Machia’h. 
Nous répondons rapidement, le site ne traite que les  

questions sur Machia’h et les sujets concernant 



 

 

Pour la réussite Yéhouda Maxime ben Zéira 

 
 
 

Horaires de Chabbat  
 
 
                    

 

 entrée sortie  entrée sortie 
      

Ajaccio 20h46 21h56 Antibes   20h58 22h10 
Bordeaux 21h34 22h48 Caen  21h52 23h15 
Cannes         20h59 22h11 Deauville 21h51 23h15 
Dijon 21h22 22h41 Grenoble 22h10 22h25 
La Baule 21h51 23h10 Lille  21h45 23h13 
Lyon           21h16 22h31 Marseille 21h04 22h16 
Montpellier 21h12 22h24 Nice 20h58 22h10 
P.Combault      21h38 23h01 Rouen                21h47 23h12 
St Tropez     20h59 22h11 Strasbourg        21h17 22h39 
Toulouse   21h21 22h33 Villiers / M     21h39 23h01 

L’esprit du chabbath 
 
   
 
Salades de fruits (suite) 
 
 
 
il est permis de préparer chabbath des salades de fruits. 
Bien qu’en coupant les fruits au-dessus du plat, il soit inévitable que le jus pressé y 
tombe, se mélangeant ainsi avec les autres morceaux de fruits et leur jus, la majorité du 
plat se composant de « solides », il n’y a là aucune interdiction à presser des fruits  
au-dessus de ce plat.  
Il est même permis de saupoudrer cette salade de sucre (bien que le sucre ait pour effet de 
faire sortir le jus des fruits), et cela pour la même raison. 



 

Paroles du roi 
 

 
« …Il faut faire connaître ce point à tous ceux qui appartiennent à cette  

génération. Nous avons eu le mérite que le Saint béni soit-Il choisisse et désigne un 
homme, possédant le libre arbitre, afin qu’il soit le juge, le conseiller, 

 le prophète de la génération et qu’il énonce la prophétie essentielle, celle de la  
délivrance immédiate, de sorte que l’on puisse dire, sans plus attendre :  

« Le voici, le  Machia’h est venu » 
 

              Discours du Rabbi, chabbath Choftim 1991 
  

Sur les traces de nos Maîtres 
  
 

 
Lévi Its’hak Friedman était un photographe israélien qui avec le temps commença à 

s’intéresser au monde hassidique.  
Sa nouvelle passion l’amena à passer, chaque année, toutes les fêtes de Tichri chez le 
Rabbi de Loubavitch. Les photos qu’il réalisa au cours de toutes ces années furent  

exposées à Tel Aviv et obtinrent un réel succès. Lors de l’exposition, un invité écrivit la 
remarque suivante sur le livre des dédicaces : 

 « Le sujet que tu as choisi nous ramène à l’époque sombre du Moyen Age ».  
Quand Lévi Its’hak Friedman apporta plus tard l’album des dédicaces à New York, le 

Rabbi le feuilleta rapidement et tomba sur la remarque déplaisante. Il dit alors au 
journaliste : « Transmets ce message à cet homme de ma part. A l’époque du Moyen 
Age tout n’était pas si sombre mais aujourd’hui tout n’est pas si brillant. Pour t’en 

convaincre tu n’as qu’à lire les colonnes des journaux… » 

De la Tradition  hassidique 
     

 
Les Hassidim de Rabbi ’Haïm de Tsans se pressaient autour de leur Maître  

pour écouter les perles qui sortaient de sa bouche.  
Devant cette bousculade, il leur lança :  

« Celui qui veut écouter, pourra écouter même de loin. Quant à celui qui pousse les  
autres pour être plus proche, il ne pourra rien saisir. »  

 



Vivre avec Machia’h 
 

 

La grandeur du prophète Eliahou 
 
 
La paracha que nous lirons ce chabbath porte le nom de Pin'has, 
un homme qui, par un acte de courage (1) exceptionnel, se hissa à 
un degré de sainteté qu'aucun homme, dans notre histoire, ne put 
atteindre (2). A son propos, la tradition (3) rapporte une bien curieuse ascendance : on dit de lui qu'il est 
le prophète Eliahou ! Or la chose est difficilement possible puisque Eliahou vécut bien après Pin'has ! 
  
Affirmer que Pin'has est Eliahou signifie logiquement que Pin'has se situe dans l'histoire, chronologi-
quement, après Eliahou. Or ce dernier vécut à l'époque des Rois d'Israël bien après Pin'has. Com-
ment devons nous comprendre cette inversion ? Le Zohar explique que Eliahou existait effectivement 
avant Pin'has, non en tant qu'homme, mais en tant qu'ange, comme principe spirituel. Que repré-
sente ce principe ? Le Talmud (4) affirme que le prophète Eliahou aura, en autres, comme mission 
d'annoncer l'imminence de la délivrance messianique et de préparer les cœurs à cet événement (5). 
On peut comprendre à présent l'affirmation du Midrach : devant le danger qui menaçait la peuple 
juif, Pin'has fit don de sa personne. Il n'eut aucune crainte à mettre sa vie en danger du moment qu'il 
pouvait sauver l'intégrité morale d'Israël. De ce fait Pin'has représente donc Eliahou, c'est à dire ce-
lui qui annonce la délivrance. En d'autres termes cela signifie que Pin'has nous donne la clé de la déli-
vrance : Machia'h ne viendra qu'à l'issue d'une "prédisposition active" du peuple juif à sacrifier son 
confort et ses intérêts personnels pour l'intérêt supérieur d'Israël. Mais aujourd'hui ce sacrifice n'a 
pas la même dimension que celui d'hier. Il fut un temps où, pour sauver le judaïsme, chaque juif met-
tait réellement sa vie physique en danger et cela constituait un effort considérable. De nos jours l'ef-
fort considérable que D.ieu attend de nous consiste en de petits gestes de la vie quotidienne comme 
fermer les yeux ou se boucher les oreilles (6) quand cela s'avère nécessaire. 
 
Un tourbillon céleste 
 
Il existe cependant un autre rapport entre   Eliahou et la délivrance messianique. Eliahou ne quitta 
pas le monde selon la voie tracée pour tous les hommes. La Bible nous rapporte qu'il ne fut pas enter-
ré. Un tourbillon céleste l'emporta. Il en fut ainsi parce que Eliahou atteignit un raffinement et une 
purification de son corps si grands que même la partie physique de son être devint le réceptacle du 
dévoilement divin. Son âme ne quitta pas son corps. Il en sera de même lors de la venue de Machia'h. 
L'innovation de cette période résidera dans le fait que le monde matériel ne sera plus séparé de la spi-
ritualité. Il deviendra le support de la révélation du divin. C'est aussi ce qui se produisit avec  Pin'has 
(qui est Eliahou) qui fut gratifié d'une "alliance de paix" parce que, nous disent les commentateurs, il 
réconcilia D.ieu avec Son peuple, la spiritualité avec le monde. 
 
 
 
Notes 
 
 
1) En même temps qu'une débauche généralisée, une épidémie mortelle se déclencha dans le camp d'Israël. En risquant sa 
vie, Pin'has tua alors le chef de tribu qui avait justifié cette situation, ce qui eut pour effet d'arrêter l'épidémie. 
2) Il devint Cohen alors qu'il ne l'était pas. 
3) Le Midrach Yalkouth Chimoni. 
4) Traité Erouvine 43b. 
5) Voir à ce sujet la fin de la prophétie de Mala'hi (Malachie) et le commentaire de Rachi qui s'y rapporte. 
6) Des gestes qui représentent de grands efforts pour un Juif d'aujourd'hui 
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                 Pour vous mesdames 
 

Vous cherchez un cours de Houmach sur texte en rapport 
avec la paracha et des dinim de chabbath ? 

 C’est tous les lundis à 21h,  au 15 rue Darius Milhaud 
(75019) chez une dame de la  communauté.  

Le cours s’achève à 22h.30 
 

Pour de plus amples renseignements : 01 48 03 29 76 
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 A la mémoire de Messod Haï 
  ben Kouka Habib  

A la mémoire   de  
Ora bath Miriam Boukobza 


